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Avis de convocation / avis de réunion



ACTIPIERRE EUROPE 

Société civile de placement immobilier à capital variable 

Siège social : 22 rue du Docteur Lancereaux – 75008 PARIS 

500 156 229 RCS PARIS 
 

 

AVIS DE CONVOCATION 

 

Les associés de la SCPI ACTIPIERRE EUROPE sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire le 4 juin 2021 à 14h30 

au siège social de la Société et à huis clos (à savoir, hors la présence des associés et des personnes ayant le droit d’y 

assister), conformément aux dispositions de l’Ordonnance n°2020-321 du 25 mars 2020 et du Décret n°2021-255 du 9 

mars 2021. 

 

À défaut de quorum, les associés sont informés que l’assemblée générale, sur seconde convocation, se tiendra le 14 juin 

2021 à 16h30 au siège social à huis clos également.  

 

Les associés seront appelés à délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

1. Lecture des rapports de la Société de gestion, du Conseil de surveillance et du Commissaire aux comptes et 

approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2020.  

 

2. Affectation du résultat.  

 

3. Approbation des conventions réglementées. 

 

4. Approbation de la valeur comptable déterminée par la Société de gestion à la clôture de l'exercice.   

5. Présentation de la valeur de réalisation déterminée par la Société de gestion à la clôture de l'exercice.   

6. Présentation de la valeur de reconstitution déterminée par la Société de gestion à la clôture de l'exercice.  

 

7. Constatation du capital effectif arrêté au 31 décembre 2020. 

 

8. Quitus à donner à la Société de gestion. 

 

9. Prélèvement sur la prime d’émission. 

 

10. Nomination de l’expert immobilier 

 

11. Pouvoir aux fins de formalités. 

 

Les associés de la SCPI ACTIPIERRE EUROPE seront appelés à voter sur les projets de résolutions suivants : 

 

LES RESOLUTIONS 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

Après avoir entendu les rapports de la Société de gestion, du Conseil de surveillance et du Commissaire aux comptes, 

l'assemblée générale approuve les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2020 tels qu'ils ont été présentés. 

 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale constate l’existence d’un bénéfice de 30 157 043,23 € qui, augmenté du report à nouveau de 

l’exercice précédent de 1 338 428,06 €, augmenté d’une affectation de la prime d’émission de 36 061,76 € conformément 
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à l’article 7 des statuts forme un résultat distribuable de 31 531 533,05 €, somme qu’elle décide d’affecter de la façon 

suivante : 

 A la distribution d’un dividende, une somme de : 30 000 627,50 € 

 Au report à nouveau, une somme de : 1 530 905,55 €. 

 

 

TROISIEME RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale, après avoir entendu le rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les opérations visées à 

l'article L 214-106 du code monétaire et financier, prend acte de ce rapport et approuve son contenu. 

 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, approuve, 

telle qu'elle a été déterminée par la société de gestion, la valeur nette comptable qui ressort à 773 851 050 euros, soit 179,79 

euros pour une part. 

 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, prend acte, 

telle qu'elle a été déterminée par la société de gestion, de la valeur de réalisation qui ressort à 773 343 254 euros, soit 179,67 

euros pour une part. 

 

 

SIXIEME RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, prend acte, 

telle qu'elle a été déterminée par la société de gestion, de la valeur de reconstitution qui ressort à 903 936 542 euros, soit 

210,01 euros pour une part. 

 

 

SEPTIEME RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale, sur proposition de la société de gestion, arrête le capital effectif de la SCPI au 31 décembre 2020 à 

la somme de 688 678 720 euros. 

 

 

HUITIEME RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, donne à la 

société de gestion quitus entier et sans réserve pour l'exercice clos le 31 décembre 2020.  

 

En tant que de besoin, elle lui renouvelle sa confiance aux fins d'exécution de son mandat dans l'intégralité de ses 

dispositions. 

 

 

NEUVIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, conformément à l’article 7 des statuts de la SCPI, autorise la société de gestion à réaliser un 

prélèvement sur la prime d’émission, pour chaque part émise représentative de la collecte nette entre le 1er janvier 2021 et 

le 31 décembre 2021, d’un montant de 0,36 € par part, et ce afin de permettre le maintien du niveau par part du report à 

nouveau existant au 31 décembre 2020. 
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DIXIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, nomme BNP 

Paribas Real Estate Valuation France en qualité d’expert immobilier. Son mandat d’une durée de cinq ans, prendra fin à 

l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes de l’exercice 2025.  

 

 

ONZIEME RESOLUTION 

L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal, à l'effet de remplir 

toutes les formalités légales, administratives, fiscales et autres, et, de signer à cet effet, tous actes, dépôts et en général, 

toutes pièces nécessaires. 
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